
Appel à propositions pour le programme 2020-2023 du CELV   

Inspirer l’innovation dans l’éducation aux langues : contextes changeants, compétences en évolution 

  

Le Centre européen pour les langues vivantes du Conseil de l’Europe (CELV) invite les professionnels de 

l’éducation aux langues à participer à son Appel à propositions, ouvert jusqu’au 22 avril 2019. 

 L’Appel à propositions offre la possibilité de bénéficier d’une plateforme européenne unique en son genre, vous 

permettant de négocier, communiquer et publier vos idées innovantes. Par ce biais, il est possible d’apporter une 

véritable contribution pour influencer l'enseignement et l’apprentissage des langues en Europe. 

  

Si vous travaillez ou vivez dans un Etat membre du CELV:  

https://www.ecml.at/Aboutus/ECMLMemberStates/tabid/149/language/en-GB/Default.aspx  et que vous 

souhaitez partager et approfondir vos idées sur l’éducation aux langues grâce à une coopération européenne, alors 

nous vous invitons vivement à saisir cette opportunité! 

 

Les domaines prioritaires du présent Appel à propositions sont fondés sur les besoins définis par les Etats membres du CELV. Ils 

reflètent les points de vue des professionnels en langues et tiennent compte des évolutions au sein du Conseil de l’Europe et d’autres 

organisations européennes et internationales. Parmi ces domaines prioritaires, vous trouverez entre autres :  

- Les professionnels en langues en tant qu’agents de changement (tels que les processus et stratégies centrés sur l’apprenant...) ; 

- Examiner et reconsidérer les ressources phares du Conseil de l’Europe (telles que le Cadre européen commun de référence pour les 

langues et son volume d’accompagnement...) ; 

- Coup de projecteur sur l’apprentissage et l’enseignement des langues étrangères (tels que les méthodologies d’apprentissage des 

langues étrangères pour le développement des compétences...) ; 

- L’éducation bilingue et/ou plurilingue pour une nouvelle décennie (notamment les langues régionales et minoritaires...) ; 

- Organiser l’éducation aux langues (notamment les transitions réussies d’un niveau d’enseignement à l’autre...). 
 

Désirez-vous en savoir davantage sur les thèmes possibles et aborder une ou plusieurs de ces priorités dans le 

cadre d’un projet du CELV ? Souhaitez-vous, avec le soutien d’une institution européenne de renom, développer 

des ressources pratiques et conviviales, facilement adaptables à différents contextes nationaux ? Alors, n’hésitez 

pas à vous investir, soit en soumettant une proposition de projet, soit en postulant en tant que membre d’une 

équipe. 

  

Cela vous interpelle-t-il ? Pour de plus amples informations sur la procédure de propositions sur, nous vous 

invitons à consulter le site Internet dédié www.ecml.at/call . 

 https://www.ecml.at/ECML-Programme/Programme2020-2023/tabid/4152/language/fr-FR/Default.aspx  
 

Avec nos meilleures salutations, 

Le Sécretariat du CELV 

Centre européen pour les langues vivantes du Conseil de l´Europe 

Pour l’excellence dans l’éducation aux langues 

AT - 8020 Graz, Nikolaiplatz 4 

T +43 316 323554-16 
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